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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire ou extraordinaire du conseil municipal de Nom de la municipalité, tenue le Date, Heure, à la salle No Numéro en présence de Liste des personnes présentes.

RÉSOLUTION No: Numéro

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de la Loi sur la sécurité civile visant à favoriser la résilience aux sinistres (chapitre S-2.4), les municipalités locales sont les premières autorités responsables de la protection des personnes et des biens sur leur territoire en matière de sécurité civile;
ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les municipalités locales doivent établir un plan de sécurité civile dans lequel sont notamment consignées des mesures de préparation générale pour répondre à un sinistre ou à son imminence, dont des procédures d’alerte de sa population et de mobilisation des ressources et le maintenir à jour;
ATTENDU QUE la municipalité est exposée à divers aléas d’origine naturelle et anthropique pouvant être à l’origine de sinistres;
ATTENDU QUE le conseil municipal de Nom de la municipalité reconnaît que la municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps;
ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de se préparer aux sinistres susceptibles de survenir sur son territoire;
ATTENDU QUE cette préparation doit être maintenue opérationnelle et faire l’objet d’un suivi régulier auprès du conseil municipal;
ATTENDU QUE les mesures mises en place par la municipalité et consignées dans le plan de sécurité civile sont conformes aux dispositions du Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre;
Pour ces motifs, il est proposé par Prénom Nom, appuyé par Prénom Nom et unanimement résolu :

QUE le plan de sécurité civile de la municipalité préparé par Prénom Nom et fonction (p. ex., le coordonnateur municipal de la sécurité civile) soit adopté;

QUE Prénom Nom soit nommé(e) responsable de la mise à jour et de la révision du plan de sécurité civile.
Cette résolution abroge tout plan de sécurité civile adopté antérieurement par la municipalité ainsi que toute nomination antérieure concernant la personne désignée pour effectuer la mise à jour ou la révision de ce plan. 

Adoptée à l’unanimité en ce Xe jour du mois de Mois 20Année.
Copie certifiée conforme par :
________________________________, maire
	(Prénom Nom, Maire)
________________________________, secrétaire-trésorier
	(Prénom Nom, Secrétaire-Trésorier)

* Ce document n’a pas de valeur officielle et doit être adapté aux particularités de la municipalité.
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